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Fondatrice du cabinet, Me Marie-Claude Landry a orienté
sa pratique vers le droit civil et familial.

Contribution

Me Landry s’est impliquée au sein du conseil d’adminis-
tration du Barreau de Bedford comme conseillère élue.

Pendant une dizaine d’années, elle a été membre du
Tribunal canadien des droits de la personne. Conféren -
cière dans divers domaines, outre le domaine juridique,
elle donnait récemment une conférence sur la gouver-
nance des établissements de santé. Elle est cofonda-
trice d’un Groupe de concertation régionale, ayant comme
mandat la sauvegarde et la rénovation du Palais de justice
de Cowansville et le maintien des services judiciaires dans
Brome-Missisquoi, lequel a été inauguré en mai 2009.

Rayonnement

Récipiendaire en 2005 du prix « Voix de l’Excellence »,
décerné par le journal La Voix de l’Est, elle a également été
honorée par le Réseau de l’Université de Sherbrooke,
région Shefford, Brome-Missisquoi, pour son engagement
professionnel, social et communautaire. En 2008, elle a été
présidente d’honneur du brunch annuel de l’organisme
Oasis Santé mentale, dont elle est marraine depuis plusieurs
années. Membre de plusieurs conseils d’administration
au cours des dernières années, elle préside le conseil
d’administration du CSSS La Pommeraie. Elle est prési-
dente du Regroupement des établissements de santé de la
Montérégie et membre du conseil d’administration de
l’Association québécoise des établissements de santé et
des services sociaux (AQESSS), dont elle a recu le prix
Leadership 2008. Elle est également active comme béné-
vole dans plusieurs autres organismes, dont le Diapason,
qui offre du soutien aux malades atteints du cancer et à
leur famille.
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Me Claude Joyal est avocat plaideur au bureau régional du
Québec du ministère. Au fil des ans, il a développé une
expertise en matière de liberté d’expression, droit des mino-
rités linguistiques et droit constitutionnel, et a plaidé devant
divers tribunaux y compris la Cour suprême du Canada. 

Contribution

Me Joyal a été chargé de cours en droit à l’Université du
Québec à Montréal (1992-1995 et 1998). Il a enseigné
le droit civil et le droit administratif à l’École du Barreau
du Québec (1977-1988), il a mis sur pied le cours de
techniques de plaidoirie en matière de droit civil, pénal
et administratif, il a donné le cours « représentation »
(1988-1989). Il a été vice-président du Comité de la
formation professionnelle (1990-1991) et membre du
sous-comité d’évaluation de l’École du Barreau (1997-
1999). Il a été membre du sous-comité des équivalences
pour les avocats étrangers (1998-2007). Il a donné
plusieurs conférences, notamment au congrès du Barreau
(2006), à l’Association du Jeune Barreau de Montréal, au
colloque sur les recours collectifs (2008) et il a participé
aux Journées Strasbourgeoises (1988 et 1992).

Rayonnement

Il a reçu une distinction (Médaillé du Barreau de Paris)
pour avoir terminé premier aux examens du Barreau du
Québec (1977). Généreux de ses conseils et de son temps,
il agit comme mentor auprès de ses collègues. Il a été
trésorier de l’Institut international de droit d’expression
française (1999-2003).
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